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A. PROPOSITION 

Paragraphe 6.2.7, modifier comme suit: 

«� 

Les feux de croisement doivent s�allumer et s�éteindre automatiquement. Toutefois, 
l�allumage et l�extinction manuels de ces feux doivent toujours être possibles.». 

*     *     * 

B. JUSTIFICATION 

 Lors de sa cinquante-deuxième session, le GRE a examiné la proposition présentée 
dans le document TRANS/WP.29/GRE/2004/5 concernant la réduction de la plage éclairante 
des feux-circulation diurne. À cette occasion, l�expert de l�Allemagne a dit qu�il préférerait 
que l�on insère dans la proposition des dispositions relatives à l�allumage automatique des 
feux-croisement ainsi que des dispositions transitoires. Aussi la délégation allemande 
présente-t-elle l�amendement ci-dessus au texte actuel du Règlement, pour examen par le GRE 
à sa cinquante-troisième session. 
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